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 Participation au mécénat 
pour l'acquisition ou la restauration d’œuvres 
dans les musées de l'agglomération clermontoise

Nous comptons sur votre générosité pour abonder le compte AMA Acquisitions, 
indispensable pour l’achat d’œuvres ou leur restauration.

Merci de votre attachement à la vie des musées et de votre fidélité à notre 
association ! 

Nom : ........................................ Prénom : ........................................ 

 Adresse………………………………………………………………………………

 …………………………………………………………………………………………

Don de .....................€  
à l'ordre de « AMA  Acquisitions ».  

Date ………………………… Signature 

L'AMA est une association d'intérêt général, en conséquence, les dons ouvrent droit à une
réduction d'impôt sur le revenu égale à 66 % du montant versé dans la limite de 20 % du revenu
imposable. (ex : un don de 50 € vous revient à 17 € après déduction fiscale) 

L'AMA vous expédiera un reçu fiscal indiquant le montant de votre don..  

 règlement à envoyer à : Amis  des  Musées 
Centre associatif Jean-Richepin 

17 rue Jean-Richepin 
 63000 CLERMONT-FERRAND 


